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LES CONCOURS PUBLICS

À LA PROTECTION SOCIALE AGRICOLE EN 2008
En 2008, les concours publics à la protection sociale s’élèvent
à 11,9 milliards d’euros selon les comptes 2008 du Fonds de
financement des prestations sociales des non salariés agricoles
(FFIPSA). Ils augmentent de 2,5 %, soit de 0,3 milliard.

Cette progression est essentiellement liée à l’affectation de
nouvelles recettes fiscales sous forme de produits à recevoir
et, dans une moindre mesure, à une hausse
de la contribution de la Caisse Nationale de Solidarité pour
l’Autonomie au titre des dépenses médico-sociales.

En 2008, les recettes globales du FFIPSA progressent de 5,7 %.
Elles s'élèvent à 17,5 milliards dont 2,8 milliards de contributions
professionnelles, 11,9 mill iards de concours publics et
2,7 milliards de concours bancaires pour couvrir le besoin de
financement (tableau 1). 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2009 et la
loi de finances 2009 ont porté une réforme d’ensemble et
coordonnée du financement du régime de protection sociale
des non salariés agricoles.
A compter de 2009, la branche maladie de ce régime est
intégrée financièrement au régime général comme le sont déjà
la branche famille des non salariés agricoles et le régime des
salar iés agr icoles depuis 1963. Cette opérat ion est
accompagnée d’une mesure de compensation avec le transfert
de la totalité de la taxe sur les véhicules de société à la
branche maladie des exploitants agricoles (1,1 milliard en
prévision 2009).
Le FFIPSA a été supprimé au 1er janvier 2009 et la gestion
des ressources du régime de protection sociale des non

salariés agricoles est confiée à la Caisse Centrale de la
Mutualité Sociale Agricole (CCMSA). Comme le FFIPSA
auparavant, la loi confère à la CCMSA la capacité de recourir
à des ressources non permanentes pour financer les prestations
sociales.Fin 2008, la dette contractée par le FFIPSA depuis
2005 (7,9 milliards) a été reprise par l’Etat.
Pour la branche vieillesse, le Gouvernement s'est engagé,
dans le cadre d'un point d'étape sur les retraites en 2010, à
étudier la question du financement du régime d'assurance
vieillesse des non salariés agricoles
Conséquence de cette réforme et de la révision générale des
politiques publiques, la politique de protection sociale agricole
relève désormais conjointement du ministère de l'agriculture
et du ministère chargé de la sécurité sociale.

Les contributions professionnelles issues du cumul des cotisations
acquittées par les assujettis et des versements de l’Agence
Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS) au titre
de la CSG maladie représentent 16 % des recettes. Elles
progressent de 3,8 % par rapport à 2007 : + 3,4 % pour les
cotisations et + 4,5 % pour les transferts au titre de la CSG.
L’évolution positive des cotisations est consécutive à l'amélioration
des revenus agricoles en 2006 et 2007 et à la revalorisation du
SMIC impactant la variation des assiettes minimales. 

Les concours publics à la protection sociale agricole représentent
une part prépondérante du financement du FFIPSA (68 %).
L’importance de cette contribution provient du vieillissement
de la population et du déséquilibre structurel particulièrement
marqué entre le nombre de cotisants et le nombre de
bénéficiaires. 

Après la baisse de 5,4 % enregistrée en 2007, les concours publics
augmentent, en 2008, de 2,5 %, soit de 292 millions. Cette hausse
significative résulte notamment de la constatation pour
564 mill ions de produits à recevoir au titre des taxes

supplémentaires prévues par les lois de finances et de
financement de la sécurité sociale pour 2009 (divers droits sur
la consommation et la circulation de boissons, taxe sur les
véhicules de société). 
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Ces produits rattachés font plus que compenser le repli de
272 millions (-  5,7 %) des droits de consommation sur les tabacs
et la diminution de 85 millions (-1,6 %) de la compensation
démographique. En outre, ils permettent d’atténuer la forte
progression, de 941 millions (+ 5,7 %), du volume des dépenses,
qui atteignent 17,5 milliards (tableau 2).  

L’accroissement des dépenses est lié à deux phénomènes
essentiels  : 

-  dans la perspective de la dissolution du FFIPSA, le
financement par celui-ci des provisions pour prestations et
cotisations constituées par la MSA, à hauteur de 657 millions ;

-  l’augmentation des charges d’emprunt, + 100 millions, due
à un volume d’emprunt plus important et à des conditions
de marché affectées par la crise des subprimes.

Les recettes globales issues des contributions professionnelles
et des concours publics (14,7 millions) s'avérant insuffisantes
pour couvrir l'intégralité des dépenses de protection sociale,
l'exercice 2008 du FFIPSA se solde par un déficit de 2,7 milliards.
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